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 OEWG-VII/15 : Interprétation du paragraphe 5 de l’article 17 de la Convention 

 Le Groupe de travail à composition non limitée, 

 1. Prend note de la liste non exhaustive des éléments éventuels d’un projet de décision 
permettant de parvenir à une interprétation convenue du paragraphe 5 de l’article 17 de la Convention 
de Bâle et des débats sur cette liste; 

 2. Réitère l’invitation adressée aux Parties et autres parties prenantes leur demandant de 
présenter au secrétariat leurs observations et avis sur l’élaboration d’un projet de décision relatif à la 
liste non exhaustive le 31 janvier 2011 au plus tard; 

 3. Prie le secrétariat de compiler les communications reçues conformément au 
paragraphe 2 ci-dessus et de les adresser, ainsi que l’annexe contenant la liste non exhaustive, à la 
Conférence des Parties pour examen à sa dixième réunion.1 

 

                                                           
1  UNEP/CHW/OEWG/7/15, annexe. 


